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1. Préparer son stage professionnel 

 

Un stage à l’étranger nécessite une préparation de 4 à 6 mois. Vous devez réfléchir sur la viabilité et la 

cohérence du projet, aux objectifs à atteindre dans le cadre de votre formation supérieure. Il est également 

important de prendre en compte les frais induits par la mobilité et d’établir un budget prévisionnel, car 

certaines destinations sont plus onéreuses que d’autres. Enfin, il est nécessaire de se renseigner sur les 

aides financières existantes et sur les démarches préalables (protection sociale à l’étranger, assurances…). 
 

1/ Réunion d’informations : 

Le Service Mobilité à l’étranger organise au minimum 1 réunion d’informations pour ses étudiants avec la 

participation des mutuelles étudiantes et témoignages d’anciens étudiants appartenant notamment à la 

communauté ERASMUS. 

 

2/ Logement : 

Pour  réaliser une mobilité, l’étudiant doit trouver un logement. Deux possibilités : 

 Rechercher un logement avant le départ : réseau du roc, forums, sites internet de colocation… 

 Rechercher un logement sur place. Certains étudiants ont par expérience préférer se loger dans un hôtel 

quelques jours afin de pouvoir ensuite visiter les logements une fois arriver dans le pays d’accueil. Une autre 

solution est de résider temporairement en auberge de jeunesse (solution économique et simple). 

 Résidences universitaires et foyers d’étudiants 

 Location d’appartement privé 

 Colocation 

 Centres d’hébergement jeunesse spécialisés pour les étudiants www.fuaj.org ; www.iyhf.org 

 Echange d’appartement. 

 

3/ Budget et moyens de paiement : 

 Frais de voyage Aller-retour / FRANCE-Pays de destination 

 Frais d’hébergement (loyer, caution, charges, assurance du logement…) (3) 

 Frais de restauration (3) 

 Frais de transport (déplacement Entreprise - Lieu d’hébergement) 

 Autres frais obligatoires (couverture sociale à l’étranger, assurances…) 

 Divers (frais liés aux sorties de territoire, culture…) 
 

Attention : Les aides financières, sollicitées de part et d’autre, ne sont pas toujours versées en totalité avant 

le départ à l’étranger. Soyez prévoyant ; vérifiez que vous disposez de moyens de paiement suffisants. 

(3)Les étudiants inscrits en BTS « Hôtellerie Restauration » bénéficient en principe d’une prise en charge 

par l’entreprise (Restauration, Hébergement).  
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2. Les aides financières 

 

1/ Les bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux : 

 Les critères sociaux d’attribution d’une bourse sont calculés selon un barème national des ressources 

et des charges parentales. Les revenus de l’étudiant sont très rarement pris en compte (étudiant marié 

ou parent lui-même). 

 

 Ressources de la famille : 

Les ressources prises en compte correspondent à la somme indiquée à la rubrique "Revenu Global 

Brut"  sur l'avis fiscal de la famille. 

En cas de changement de situation familiale (chômage, séparation, etc…), des revenus plus récents 

peuvent être pris en compte sur pièces justificatives. 

A noter que le barème des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux prend en compte la 

suppression de l'abattement de 20 % applicable aux revenus. 

 

2/ L’Allocation ERASMUS+ : 

 Public : étudiants de tous niveaux d’études, toutes filières et les récents diplômés de l’enseignement 

supérieur (sous conditions). Une priorité sera donnée aux étudiants inscrits en BTS « Assistant de 

Manager » et BTS « Hôtellerie Restauration ». 

 Conditions : Sélection des candidats par la « Commission de sélection Mobilité à l’étranger » du Pôle 

d’Enseignement Supérieur du ROC. 

 Montant de l’allocation : Lire « Règlement ERASMUS+ – Mobilité de Stage des étudiants : Eligibilité, 

Sélection, Validation », téléchargeable sur www.lycee-ndduroc.com/international 

 

 
 

3/ Les aides du Conseil Départemental de la Vendée :  

 Les prêts d’honneur sans intérêt.  
Sous la forme de prêts d’honneur, le département accorde des aides remboursables en faveur des jeunes 

de condition modeste afin de leur permettre de poursuivre des études dans l’enseignement supérieur. 

L’importance du prêt est proportionnée aux besoins de l’étudiant et à l’état de ses ressources.  

 

 

Les étudiants domiciliés dans un autre département peuvent solliciter le Conseil départemental concerné. 

Attention, les aides financières pour soutenir la mobilité à l’international, le cas échéant, sont différentes d’un 

département à l’autre. 
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5/ Les autres aides : 

 Les Comités d’entreprise des parents 

 

 Autres collectivités locales intercommunales  

 

 Organismes au service de la coopération :  

 

- OFAJ pour les mobilités vers l’Allemagne : Bourse pour un stage pratique étudiant 

http://www.ofaj.org/ 

 

 

- OFQJ pour les mobilités vers le Québec :  

http://www.ofqj.org/ 

 

 

 ENVOLEO (ce dispositif nécessite au préalable un conventionnement entre la Région des Pays de la 

Loire et l’établissement de formation). 

 

 

 

Attention : Il convient de faire une distinction entre les aides attribuées dans le cadre d’un stage et 

celles dédiées à une mobilité d’étude. 
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3. Les formalités administratives 

 

1 / Formalités administratives                                      http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/ 

 Pour les séjours dans l’Union Européenne : il est nécessaire d’être titulaire d’une carte nationale 

d’identité.  
Pour certains pays (Turquie, Norvège), un passeport est conseillé ou nécessaire. Vérifiez la durée de 

validité de vos documents de voyage si vous en disposez déjà. 

 
 

Rappel : comment établir une carte d’identité ?  

Démarches auprès de votre mairie. Attention aux délais de traitement. 
 

 Conditions relatives aux visas et aux permis de résidence : les étudiants en mobilité peuvent avoir besoin 

d’un visa pour séjourner à l’étranger.  Il est nécessaire de veiller à la validité des autorisations 

nécessaires (visas de court ou long séjour ou permis de séjour) avant l’activité prévue. Il est fortement 

recommandé de déposer une demande d’autorisation bien à l’avance auprès des autorités compétentes, 

car le processus peut durer plusieurs semaines. L’établissement conseille et apporte le soutien 

nécessaire sur ces formalités.  

 

 

2/ Assurances : conseils avant de partir                              http://www.cleiss.fr/ 

 

 Assurance maladie : L’étudiant doit se rendre auprès de son centre de Sécurité Sociale (CPAM ou 

autre caisse des parents)(1) pour s’assurer de sa protection sociale à l’étranger. Il est fortement 

recommandé à l’étudiant de souscrire une assurance maladie complémentaire spécifique, 
valable pour le pays et la durée de la mobilité, auprès de l’organisme de son choix (mutuelle 

personnelle, mutuelle des parents, compagnie privée ad hoc…). 
 

- Pour un séjour en dans un des pays membres de l’U.E. et de l’E.E.E, l’étudiant est couvert par son 

régime de sécurité sociale étudiant pour la prise en charge des soins imprévus et médicalement 

nécessaires. Pour ce faire, il doit être en possession de la « Carte Européenne d’Assurance Maladie », 

valable 1 an, (ou du certificat provisoire de remplacement)  avant son départ en mobilité. Il vous suffit de 

solliciter votre Centre de Sécurité Sociale(1). Attention aux délais de traitement. Cependant, cette 

couverture peut s’avérer insuffisante, notamment lors d’un rapatriement ou d’une intervention médicale 

spécifique. Une assurance santé complémentaire peut s’avérer fort utile ! 

 

- Pour un séjour dans un pays hors l’U.E. et de l’E.E.E, Suisse et Québec, l’étudiant qui engage des frais 
de santé à l’étranger peut être remboursé auprès de sa mutuelle, qui lui tient lieu de caisse d’assurance 

maladie, à son retour en France et sur présentation des factures acquittées. Attention, le remboursement 

s’effectue sur la base des tarifs de soins français ! 
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 Assurance accident du travail : La prise en charge, ou non, par la législation française des accidents 

du travail et maladies professionnelles va dépendre du montant de la rémunération du stage.  

 

-Si le stage est non rémunéré (ou gratification soit inférieure ou égale à 15 % du plafond de la sécurité 

sociale*) : le maintien de la protection sociale française en matière d'accident du travail est possible pour 

des stages effectués à l'étranger par des étudiants suivant une formation en France, pour une durée 

maximale de 12 mois. 

 

-Dans le cas contraire, il est impératif que l’étudiant souscrive une assurance auprès de sa compagnie 
d’assurance. 
 

 Assistance et Responsabilité Civile : L’étudiant doit obligatoirement bénéficier d’une assurance 

couvrant sa responsabilité civile et de rapatriement sanitaire et en apporter la preuve (quelle que soit 

la nature du stage et le pays de destination, l’étudiant stagiaire s’engage à se couvrir par un 
contrat d’assistance -rapatriement sanitaire, assistance juridique etc…- et par un contrat 

d’assurance individuelle accident). 

 
 

●  Il est vivement conseillé de souscrire une assurance complémentaire maladie et 

d’assistance rapatriement  bien adaptée au pays d’accueil pour une couverture 

intégrale pendant toute la durée du séjour.  

Renseignez-vous sur les possibilités de remboursement des frais médicaux(2)  à 

l’étranger qui sont très variables et parfois très élevés d’un pays à l’autre.  
 

 L’étudiant doit se renseigner pour assurer son logement si nécessaire. 

 

 

 Couverture des Soins ou prise en charge des Frais médicaux : prise en charge des frais 

engagés pour des soins et actes médicaux divers (médicaments, consultations, séjour à 

l’hôpital, analyses…). 
 Couverture du risque Accident du travail et Maladies Professionnelles. : toute maladie 

professionnelle ou accident du travail survenu sur le trajet domicile-lieu de déroulement du 

stage, sur l’enceinte du lieu du stage et aux heures de stage, sur le trajet France-Etranger pour 

rejoindre le lieu de stage. (cf. Convention de stage)  

 Couverture Responsabilité civile : les dommages matériels ou corporels causés par le 

stagiaire dans l’organisme d’accueil et dans le pays étranger cités dans la convention de stage. 

L’établissement de formation, l’organisme d’accueil ainsi que l’étudiant doivent prendre les 

dispositions nécessaires pour garantir leur responsabilité civile chaque fois qu’elle sera 

engagée.  L’étudiant doit, en plus, se couvrir personnellement des dommages survenant en 

dehors de l’organisme d’accueil et lors d’activités non liées à l’objet professionnel du stage. 

mailto:enseignement.superieur@lycee-ndduroc.com
http://www.lycee-ndduroc.com/


Ce projet a été financé avec le soutien de la Commission européenne 

  

 
 

C A M P U S  L E  R O C  
LPEGT Notre -Dame du Roc  

Rue Charlemagne CS80023 - 85035 LA ROCHE SUR YON Cedex 
Tél (00 33) (0)2.51.47.74.74 – Fax (00 33) (0)2.51.46.12.96 

enseignement.superieur@lycee-ndduroc.com  /  www.lycee-ndduroc.com 

 

 

 

 

 

 Couverture Assistance et Rapatriement : l’organisation d’un rapatriement en cas 

d’hospitalisation ou de retour anticipé, l’envoi de médicaments, l’avance de frais en cas 
d’hospitalisation hors EEE, le déplacement d’un proche au chevet de l’étudiant stagiaire. 

 

 
 

3/ Recommandations : 

 Faites un point de comparaison entre les différentes assurances (Mutuelles étudiantes, Caisse ou 

Mutuelle des parents, Contrats multi risques, Banque…) et vérifiez bien ce qu’elles couvrent réellement ! 

  Munissez-vous d’une carte d’assurance et police d’assurance (n°Tél., procédures) 

 Si vous avez un traitement médicamenteux régulier, signalez-le à votre Centre de Sécurité Sociale et à 

votre médecin traitant. 

   Informez-vous sur les règles du code de la route et sur les pratiques. 

  Législation locale : respectez les usages locaux (religion, attitudes ou règles vestimentaires ou 

alimentaires spécifiques) et les lois locales.  
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4. Réaliser un C.V. EUROPASS 

 

Que vous soyez à la recherche d’un stage professionnel ou d’un emploi, en Allemagne, en Espagne, en 
France… le CV Europass est l’outil indispensable à vos démarches. Il peut être utilisé également pour une 

mobilité à l’international. Elaboré par une équipe de spécialistes européens du monde de l’emploi et offre 

une véritable valeur ajoutée au titulaire du document. Il est mis gratuitement à la disposition de tous les 

citoyens sur le site européen EUROPASS. 

 

Mettez l’accent sur l’ensemble du parcours et des compétences de la personne qu’elles aient été validées 
par un diplôme ou acquises au cours de vos expériences professionnelles ou personnelles (engagement 

associatif, stage, participation active à la vie locale…) 

 

Depuis 2012 le nouveau CV propose : une nouvelle identité graphique, de nouveaux champs, un 

nouvel éditeur en ligne plus convivial, une meilleure structuration et la possibilité de la combiner 

avec le Passeport Européen de Compétences. 

 
 
 
 

Postulez partout en Europe grâce à un support unique disponible en 26 langues 

Créez vous-même votre CV EUROPASS sur le site de la Commission 
européenne. : 

 

https://europass.cedefop.europa.eu/editors/fr/cv/compose 
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Curriculum vitae  

Europass 

Insérez votre photographie. (Rubrique facultative, voir instructions) 

 
 

Information personnelle  

Nom(s) / Prénom(s) Nom(s) Prénom(s) (Rubrique facultative, voir instructions) 

Adresse(s) Numéro, rue, code postal, ville, pays (Rubrique facultative, voir instructions) 

Téléphone(s) (Rubrique facultative, voir instructions) Portable: (Rubrique facultative, voir instructions) 

Télécopie(s) (Rubrique facultative, voir instructions) 

Courrier électronique (Rubrique facultative, voir instructions) 

  

Nationalité (Rubrique facultative, voir instructions) 

  

Date de naissance (Rubrique facultative, voir instructions) 

  

Sexe (Rubrique facultative, voir instructions) 

  

Emploi recherché / Domaine de 
compétence 

(Rubrique facultative, voir instructions) 

 
 

Expérience professionnelle  

  

Dates Décrivez séparément chaque expérience professionnelle pertinente, en commençant par la plus récente. Rubrique facultative (vo ir instructions)  

Fonction ou poste occupé  

Principales activités et responsabilités  

Nom et adresse de l'employeur  

Type ou secteur d’activité  

  

Education et formation  

  

Dates Décrivez séparément chaque programme d’enseignement ou de formation achevé, en commençant par le plus récent.  

Intitulé du certificat ou diplôme délivré  

Principales matières/compétences professionnelles couvertes  

Nom et type de l'établissement d'enseignement ou de formation  

Niveau dans la classification nationale ou internationale (Rubrique facultative, voir instructions) 

  

Aptitudes et compétences 
personnelles 

 

  

Langue(s) maternelle(s) Précisez ici votre langue maternelle (au besoin ajoutez votre/vos autre(s) langue(s) maternelle(s), voir instructions) 

  

Autre(s) langue(s)  

Auto-évaluation  Comprendre / Parler / Ecrire   

Niveau européen (*)  Ecouter Lire Prendre part à une conversation S’exprimer oralement en continu  

Langue            

 (*) Cadre européen commun de référence (CECR) 

Aptitudes et compétences sociales Décrivez ces compétences et indiquez dans quel contexte vous les avez acquises. (Rubrique facultative, voir instructions) 

  

Aptitudes et compétences organisationnelles Décrivez ces compétences et indiquez dans quel contexte vous les avez acquises. (Rubrique facultative, voir instructions) 

  

Aptitudes et compétences techniques Décrivez ces compétences et indiquez dans quel contexte vous les avez acquises. (Rubrique facultative, voir instructions) 

  

Aptitudes et compétences informatiques Décrivez ces compétences et indiquez dans quel contexte vous les avez acquises. (Rubrique facultative, voir instructions) 

  

Aptitudes et compétences artistiques Décrivez ces compétences et indiquez dans quel contexte vous les avez acquises. (Rubrique facultative, voir instructions) 

  

Autres aptitudes et compétences Décrivez ces compétences et indiquez dans quel contexte vous les avez acquises. (Rubrique facultative, voir instructions) 

  

Permis de conduire Inscrivez le(s) permis de conduire dont vous êtes titulaire en précisant si nécessaire la catégorie de véhicule. (Rubrique facultative, voir instructions) 

 
 

Information complémentaire Indiquez ici toute autre information utile, par exemple personnes de contact, références, etc. (Rubrique facultative, voir instructions) 

Annexes Enumérez les pièces jointes au CV. (Rubrique facultative, voir instructions) 
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5. Ce que vous devez savoir sur le programme Erasmus+ 

 

1/ Qu’est-ce qu’ERASMUS+ ? 

ERASMUS + est le programme de l’Union Européenne dans les domaines de l’éducation, la formation, la 

jeunesse et du sport pour la période 2014-2020.  

Dans ce nouveau cadre, le programme ERASMUS+ a pour ambition : 

-l’Education et la formation tout au long de la vie et la mobilité pour tous 

-l’Amélioration de la qualité et de l’efficacité des systèmes d’éducation et de formation 

-la Promotion de l’égalité, de la cohésion sociale et de la citoyenneté active 

-l’Accroissement de la créativité et l’innovation à tous les niveaux d’éducation et de formation.  
 

Cinq secteurs cibles sont concernés par le programme européen ERASMUS+ :  

L’enseignement supérieur, l’enseignement et la formation professionnels, la formation des adultes, 

l’enseignement scolaire et la jeunesse. 

 

 Les priorités pour le secteur de l’Enseignement Supérieur :  

Objectifs européens de modernisation et d’internationalisation de l’enseignement supérieur. 
 

 

 Les priorités pour le Campus Le ROC :  

Conformément au programme européen l’établissement a choisi de mettre l’accent sur l’organisation de la 

mobilité des individus, en particulier celle des étudiants à des fins de stage, et d’œuvrer sur la qualité de 

la mobilité intra européenne. 

 

Les objectifs de la mobilité ERASMUS+ : 

-Améliorer les compétences des étudiants, contribuer à leur développement personnel et leur assurer une 

meilleure employabilité ; 

-Améliorer les compétences linguistiques (participation active dans la société et développer le sentiment 

d’une citoyenneté européenne) ; 

-Assurer une meilleure reconnaissance des compétences acquises à l’étranger ; 

-Acquisition de compétences transversales (esprit d’entreprise, estime de soi, ouverture aux autres cultures, 

participation active dans la société) ; 

-Sensibilisation aux valeurs et projets européens. 
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6. ERASMUS+ : Mobilité des étudiants à des fins de stage 
 

1/ Qui peut partir en Erasmus+ ? 

Tous les étudiants inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur titulaire d’une charte 

universitaire ERASMUS+ (universités, instituts supérieurs, conservatoires et les lycées pour les cursus de 

BTS). Le Campus N.D DU ROC a obtenu la Charte ERASMUS+ 2014-2020. 

 

2/ Comment participer ? 

Tous les renseignements sont fournis par le Service Mobilité à l’étranger. Avant votre départ, vous signerez 

un contrat de formation qui sera le garant de votre période de mobilité en Europe. 

 

3/ Une mobilité de  stage ? 

- Dès la 1ère année d’études supérieures si vous le souhaitez 

- Au minimum 2 mois de date à date pour un cursus de formation courte type BTS jusqu’à 12 mois. 

 

4/ Où partir avec ERASMUS+ ? 

Pays éligibles : 

-27 Pays de l’U.E. : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre,  

Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce,  

Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg,  

Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque,  

Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Croatie. 

Attention : Le Royaume-Uni et le BREXIT  

(Retrait de l’UE au 31/01/2020 ; les mobilités vers le RU seront inéligibles sans accords signés) 

 

-6 Pays tiers participant au programme : Islande, Liechtenstein,  

Norvège, Turquie, Ancienne République yougoslave de Macédoine 

Serbie (convention 2019). 

 

 

5/ Une plus-value indéniable sur votre CV : 

Effectuer une mobilité de stage, c’est améliorer ses compétences linguistiques. Mais c’est aussi acquérir une 

plus grande ouverture d’esprit et de réelles capacités d’adaptation et d’autonomie. Cette expérience, par le 

biais du stage, hors du territoire français, est un atout majeur pour l’avenir professionnel des futurs diplômés. 
Reconnaissance de la mobilité via l’EUROPASS, passeport européen pour les compétences 
(Supplément au diplôme, ECTS, Europass mobilité). 
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6/ Règlement ERASMUS+ « Eligibilité, sélection et validation » : 

Le Campus N.D DU ROC respecte les conditions d’éligibilité, définies dans le programme européen 

ERASMUS+, pour les mobilités des individus. Celles-ci sont transmises en amont à tout étudiant motivé 

par la réalisation d’une mobilité stage dans l’U.E et pays partenaires.  

 

Lire «Règlement ERASMUS+ - Mobilité de stage des étudiants : Eligibilité, Sélection et 

Validation»,  

 téléchargeable sur  

https://www.lycee-ndduroc.com/campus/international/erasmus-enseignement-superieur/ 

 

1 – Conditions de niveau d’études et de diplômes  
2 – Nationalité et âge de l’étudiant 
3 – Pays éligibles  

4 – Période  éligible 

5 – Eligibilité des entreprises  

6 – Exigences en termes de documents requis  

7 – Assurances (maladie, responsabilité civile, accident) 

8 – Statut « ERASMUS+ »  

9 – Réunion d’information  

10 – Acte de candidature à un soutien financier 

11 – Sélection des étudiants (commission, critères et résultats) 

12 – Allocation de mobilité ERASMUS+ 

13 – Allocation complémentaire 

14 – Aide linguistique en ligne / OLS 

15 – Annulation ou fin prématurée du stage, remboursement 

16 – Extension de la période de mobilité 

17 – Validation et Reconnaissance de la mobilité de stage 

 

 
 

7/ Calendrier des étapes ERASMUS+ à respecter : 

Le projet de mobilité se décline en 3 phases : la préparation, la mise en œuvre et le suivi.  

Pour vous repérer dans l’avancement de votre projet, le calendrier des étapes 

du dispositif ERASMUS+ figure dans le guide n°2 « Mobilité de stage 

ERASMUS+ : les étapes à respecter ». Ce guide est délivré au candidat lors 

de la 2ème réunion d’informations organisée par le Service de Mobilité 
Erasmus+ du Campus. 

https://moodroc.ndduroc.com/ 

https://www.lycee-ndduroc.com/campus/international/erasmus-enseignement-superieur/ 
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8/ Validation et reconnaissance de la mobilité : 

La validation et la reconnaissance de la mobilité réalisée avec succès par l’étudiant, sont formalisées 

par l’EUROPASS :    - un entretien d’évaluation (bulletin de notes) 
  - l’Europass Mobilité 

 - le Supplément au diplôme (ECTS) 

 - le Supplément descriptif du certificat (RNCP)  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nouveau CV Europass et le Passeport Européen de Compétences vous permettront désormais de 

présenter toute l'étendue de vos qualifications et compétences dans un dossier électronique. 

 
 

Le Passeport européen de compétences est un dossier électronique modulable pour consigner ses 

compétences et ses qualifications. Il peut  contenir non seulement  les documents Europass  mais aussi tout 

type de documents que vous jugez utiles pour prouver les compétences énumérés dans votre CV : attestations 

d'emploi; lettres de recommandation, diplômes… 

En regroupant et en rassemblant ainsi toutes vos compétences et qualifications vous disposerez d'un document 

unique pour présenter de la façon la plus claire et la plus compréhensible votre parcours.  

CV et Passeport européen de compétences Europass se créent en ligne sur le site du Cedefop.  

 

 Europass : https://europass.cedefop.europa.eu/fr 
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7. Infos + 

 

 

Retrouvez toutes les informations utiles  

à la préparation de votre mobilité à l’étranger : 

 

 

 

  Sur la plateforme collaborative « Moodroc » 

moodroc.ndduroc.com 

 

(accès avec votre compte personnel) 

 

 

 
- Les outils à la mobilité erasmus+ (guides à la mobilité, europass, ects…) 

 

- La plateforme linguistique OLS (soutien linguistique en ligne : manuels utilisateurs « tests et cours 

en ligne », tutoriels) 

 

- Les sites pour la recherche de stage en europe (euroguidance, eurodesk….) 

 

- Les sites pour l’hébergement et le transport 
 

- La protection sociale à l’étranger (cleiss, CPAM ameli…) 

 

- L’appli. “Eures : Your job in Europe” 

 

- Les autres sources utiles (mappED dédié aux individus en situation de handicap, EuroPod, 

Generationerasmusplus…) 

 

- Le guide de la « Mobilité du personnel » (enseignants, formateurs, coordinateurs eras+, 

personnels de santé et administratif).  
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 Ministère des affaires étrangères :  
http://www.diplomatie.gouv.fr/ 

 Portail européen de la jeunesse : 

http://www.europa.eu/youth/fr 
 

http://www.cidj.com/partenaires/eurodesk 

 
 Protection sociale à l’étranger : 

http://www.cleiss.fr/presentation/index.html 

http://www.ameli.fr/ 

 
 Voyager en Europe : 

https://europa.eu/youreurope/citizens/travel/index_fr.htm 

 
 Guide touristique : 

www.lonelyplanet.fr 
 

 

 

 

 

 

CAMPUS LE ROC 
 

international@lycee-ndduroc.com 
 

enseignement.superieur@lycee-ndduroc.com (pour les étudiants uniquement) 

 
Tél (00 33) (0)2.51.47.74.74 

 
 

Retrouvez toutes les informations  
sur le programme erasmus+ 

 
  Sur le site internet du Campus « page International » 

http://www.lycee-ndduroc.com/campus/international/erasmus-enseignement-superieur/ 
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